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Université de Sfax 

 
 

Institut Supérieur de Gestion 
Industrielle  

MASTERE PROFESSIONNEL  
«MANAGEMENT ET MAINTENANCE DES SYSTÈMES INDUSTRIELS » 

Liste finale des étudiants autorisés à s’inscrire pour l’année 
universitaire 2017-2018 

 C.I.N. Nom Prénom 

9449057 Abbes Safa 

11069828 Afli Donia 

5899670 Ajari  Fahmi 

11063666 Akid Soulaima 

8894223 Becha Wassim 

9932008 Ben Chaaben Chahreddine 

8863060 Ben Saada Nadhmi 

11048360 Ben Salem Haifa 

9987925 Benalli Alwalid 

11066248 Bouassida Aymen 

9441025 Boudaya  Labiba 

11037281 Bougharraf Awatef 

11051594 Boughrara Mohamed 

11043258 Bouneb  Ahlem 

11033439 Bradai Majd 

11073564 Chakroun Nesrine  

9715244 Chebiki Kamar 

11053527 Chelly Fatma 

11049299 Ghamgui Thameur 

11062915 Hadj kacem Alya 

11073579 Hadj Taieb Ahmed 

13457234 Hawiwi Wided 

11071120 Jrad Emna 

11032249 Kriaa Melek 
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11800684 Lousssaief Mouhamed Ali 

8803248 Mansour Mohamed Anoir 

11041810 M'hamdi Bilel 

9988290 Mosbahi  Sami 

11014816 Rekik Ahmed 

14208984 Slimani Hassen 

11069123 Zaidi  Essia  

 

NB : Les étudiants, dont le nom figure dans la liste principale, ont jusqu’au 25 Juillet 2017 
pour déposer leur dossier en version papier auprès du service des mastères de l’ISGIS et doivent 
poursuivre les formalités d’inscription jusqu’à leur terme. Passé ce délai, la candidature sera 
définitivement annulée. L’autorisation d’inscription n’est définitive qu’après vérification de la 
validité des informations saisies par le candidat.   

 

Toute fausse déclaration cause l’annulation automatique de toute inscription au sein de 
l’ISGIS 

Pièces du dossier à fournir :  

 Un Curriculum Vitæ détaillé 
 Une copie du diplôme du Baccalauréat et une copie du relevé des notes, certifiées conformes 

à l'original, 
 Une copie certifiée conforme à l'original des diplômes universitaires obtenus 
 Une copie certifiée conforme à l'original des relevés des notes obtenues au cours des 3 

années de Licence et des années des autres diplômes universitaires, y compris ceux des 
années de redoublement 

 Attestations de stages (obligatoires et éventuellement volontaires), 
 Une copie de la carte d'identité nationale, 
 3 photos d'identité récentes, 
 2 enveloppes affranchies au tarif recommandé portant l'adresse exacte du candidat ; 


